Grille de contrôle
des activités de tatouage, maquillage permanent et de perçage corporel

Nom et adresse de l’activité :      
Nature de l’activité :
Tatouage FORMCHECKBOX 
 , préciser en cas de maquillage permanent  FORMCHECKBOX 

Perçage FORMCHECKBOX 
, le cas échéant mise en œuvre de la technique du pistolet perce-oreille  FORMCHECKBOX 

Nombre de personnes mettant en œuvre la/les technique(s) :      
Le contrôle est effectué le :     
Par :      
La grille est renseignée :

· pour un constat en O (oui), N (non), NC (non concerné)
· pour une évaluation en S (satisfaisant) ou NS (non satisfaisant) éventuellement avec une échelle de 0 à 2
· quantifier en nombre si besoin

	
	
	O/N/NCS/NS 
	Nombre
	Observations
	Corps

	1- Professionnels


	

	Articles R.1311-2, R.1311-7, R1312-9, R.1312-10 du code de la santé publique, Arrêté du 23 décembre 2008 
	Déclaration d’activité
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS

	Articles R.1311-3, R.1312-9 du code de la santé publique, arrêté du 12 décembre 2008
	Formation aux règles générales d’hygiène et de salubrité
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS

	2 -Protection de la clientèle mineure


	

	Articles R.1311-11, R1312-9, R.1312-10, arrêté du 3 décembre 2008
	Preuves (nombre) du consentement écrit d’une personne titulaire de l’autorité parentale ou du tuteur
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS

	3 -Locaux (configuration-équipement)


	

	Articles R.1311-12, R1312-9, R.1312-10, arrêté du 3 décembre 2008  
	Affichage de l’information sur les risques et les précautions
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS

	Articles R.1311-12, R1312-9, R.1312-10, arrêté du 3 décembre 2008  
	Remise de l’information par écrit aux clients
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS

	Articles R.1311-4, R. 1312-9 du code de la santé publique
	Existence d’une salle exclusivement réservée à la réalisation des techniques
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	IASS/MISP


	
	
	O/N/NCS/NS
	Nombre
	Observations
	Corps

	Arrêté du 11 mars 2009
	Salle technique : 
elle comprend
	
	
	     
	

	
	
	-une zone de lavage des mains ;
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	MISP-IDSP

	
	
	- un lavabo avec robinet à fermeture automatique ou

mécanique, non manuelle ; 
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- un distributeur de savon liquide antiseptique ; 
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- un distributeur de solution hydro-alcoolique ;
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- un distributeur de serviettes à usage unique.
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	Salle technique :

caractéristiques

	Arrêté du 11 mars 2009
	
	- sols et plans de travail en matériaux lisses, non poreux, résistants à l’usage répété de produits désinfectants et d’entretien ;
	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	
	
	- surfaces lessivables, non textiles

	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Existence d’un espace différenciant une zone dédiée au nettoyage/désinfection des matériels et une zone de conditionnement/stérilisation 

	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Existence d’un local dédié à l’entreposage des déchets et du linge sale.

	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Mobilier non poreux et facilement nettoyable. 


	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	4 - Locaux et matériels (entretien –hygiène)


	

	Arrêté du 11 mars 2009
	Propreté des surfaces de la salle technique 
Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Propreté des mobiliers/équipements

Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)


	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Présence de produits détergents-désinfectants 
	
	
	     
	MISP-IDSP

	Article L.513-10-1 et s., R513-10-1 s. R.1311-4, R.1311-8,  R.1311-9 R.1311-10, Arrêtés du 11 mars 2009
	Conformité/stérilité des matériels utilisés
	
	
	     
	PhISP

	
	
	- stérilité des produits de tatouage (conditionnement permettant la garantie de stérilité jusqu’à l’utilisation)
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	PhISP

	
	
	- étiquetage des produits de tatouage (R.513-10-5)
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- conformité des tiges de perçage au regard de la réglementation relative au nickel
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- aiguilles de tatouage/perçage stériles et à usage unique
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- conformité du dispositif « pistolet perce-oreille »
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	3- Hygiène des procédures
	

	Arrêtés du 11 mars 2009
	Présence de produits de traitement hygiénique des mains, de gants marqués CE

	
	
	     
	MISP-IDSP

	
	
	-solution hydro-alcoolique
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	MISP-IDSP

	
	
	- savon liquide antiseptique
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	- solution moussante

antiseptique portant mention des normes NF EN 1040 et NF EN 1499
	 FORMDROPDOWN 

	
	
	

	
	
	-gants en latex, ou matière équivalente en cas d’allergie. Marqués CE et correspondant aux dispositifs médicaux de classe II-a pour les gants stériles et de classe I pour les gants non stériles. 


	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP

	Arrêtés du 11 mars 2009
	Connaissance par le professionnel de la procédure de désinfection des mains

Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)


	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	MISP-IDSP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Connaissance par le professionnel de la procédure de port et de changement de gants
Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)


	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	MISP-IDSP

	Arrêtés du 11 mars 2009
	Connaissance par le professionnel du protocole de préparation de la zone à tatouer/percer
Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)


	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	MISP-IDSP

	4- Protocole de stérilisation et élimination des déchets


	

	Arrêté du 11 mars 2009
	Connaissance par le professionnel du protocole de stérilisation du matériel réutilisable
Possibilité de chiffrer de 0 à 2 : 

0 (non satisfaisant), 1 (partiellement satisfaisant –à préciser), 2 (satisfaisant)
	 FORMDROPDOWN 

	 FORMDROPDOWN 

	     
	PhISP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Propreté et fonctionnalité du matériel de stérilisation
	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	PhISP

	Arrêté du 11 mars 2009
	Traçabilité du cycle de stérilisation


	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	PhISP

	Article R.1311-5 du code de la santé publique
	Respect de la réglementation des déchets assimilés aux déchets

d’activités de soins à risques infectieux (aiguilles, supports des bijoux de pose, gants…)

	 FORMDROPDOWN 

	     
	     
	MISP-IDSP

	5. Divers
	

	Décrets d’application (en cours) des dispositions des articles L.1151-2 et L.1151-3 du CSP
	Le détatouage au laser est-il pratiqué ?
	 FORMDROPDOWN 

	
	     
	MISP-IDSP-IASS


Conclusions :
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